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résiliation abonnement canal+

Par Wal66, le 10/08/2012 à 06:53

Bonjour, je veux résilier mon abonnement canal+ en octobre 2012 et canal me réclame un
justificatif de mon nouveau domicile que je n'ai pas encore ( je pars à la Martinique et je n'ai
pas d'adresse pour l'instant.
Quel recours il me reste pour résilier sans attendre la date anniversaire du contrat?

Par janus2fr, le 10/08/2012 à 18:37

Bonjour,
Vous souhaitez résilier votre abonnement pour cause de déménagement, c'est bien ça ?
Il vous faudra donc bien fournir une preuve de ce déménagement. Si vous n'en avez pas
encore, il faudra attendre de l'avoir pour envoyer votre résiliation.

Par Wal66, le 10/08/2012 à 19:20

Ok merci beaucoup, je serais à la Martinique...

Par janus2fr, le 10/08/2012 à 19:23

[citation]je serais à la Martinique...[/citation]
Ce qui ne pose pas de problème, la Poste fonctionne aussi en Martinique.
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